


Projet de Grande bibliothèque - 
Marché de maîtrise d'œuvre et budget de l'opération - 

Choix du lauréat et attribution du marché de maîtrise d'œuvre 

Rapporteur: Jean-Yves PRALON, Vice-Président 
Commission : Culture, tourisme, sport et aménagement numérique 

,, ' lnscr,i 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 

« Grande Bibliothèque » 

Résumé: 
La communauté urbaine Grand Besançon Métropole assure la maîtrise d'ouvrage des études 
préalable à la construction de la future Grande bibliothèque, en partenariat avec l'Université de 
Franche-Comté. Dans ce cadre, a été lancé un concours de maîtrise d'œuvre qui s'est déroulé au 
cours de cette année 2019. Une négociation a ensuite été menée avec le candidat lauréat. 
Il est proposé de procéder au choix du lauréat et d'attribuer le marché de maîtrise d'œuvre au 
groupement constitué autour de l'agence GUEDOT (mandataire), portant sur une mission complète, 
pour un montant de 6,23 M€ TTC et avec un coût des travaux fixé à hauteur de 29,5 M€ HT (valeur 
2019). 
Le budget de l'opération est également réévalué à hauteur de 58,5 à 59 M€ TOC pour l'ensemble 
de l'o ération couvrant à la fois la bibliothè ue d'a lomération et la bibliothè ue universitaire. 

1. Rappel du contexte de l'opération 

Lors de ses séances des 24 mai et 12 octobre 2018, le Conseil Communautaire a successivement 
déclaré d'intérêt communautaire l'opération de la future Grande bibliothèque et décidé du lancement 
des études correspondantes, entre autre par l'intermédiaire d'un concours de maîtrise d'œuvre. 

La future Grande bibliothèque regroupera la bibliothèque d'agglomération et la bibliothèque 
universitaire de Lettres et Sciences Humaines. Elle sera réalisée sous la maîtrise d'ouvrage conjointe 
de Grand Besançon Métropole et de l'Université. L'Etat, via les Ministères de la Culture et celui de 
l'Enseignement Supérieur, est également impliqué dans la conception de la Grande Bibliothèque et 
son financement. 

Les plans de financement des études préalables, comprenant les études de maîtrise d'œuvre jusqu'au 
niveau avant-projet détaillé, et des travaux préparatoires (dont les démolitions et l'archéologie 
préventive) sont finalisés et permettent donc d'engager les marchés correspondants. 

Il. Déroulement du concours de maîtrise d'œuvre 

Le concours de maîtrise d'œuvre a été lancé le 8 janvier dernier (avis de concours). Le jury s'est réuni 
le 1er mars pour sélectionner 5 candidats parmi les 137 candidatures reçues. Il s'agissait des 
groupements constitués autour des architectes suivants : 

Architecte mandataire Architecte associé 
CANAL Architecture TERRITOIRES 
STANTON WILLIAMS ARCHl+TECH et PRONADOS 
Pascale GUEDOT Architectures Amict Lombard 
Dominique LYON 
A SCARANELLO Atelier Lion Associés 

Ces 5 équipes ont ensuite travaillé à l'élaboration de leurs offres qu'elles ont remises le 12 juillet. 
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La commission technique a procédé à une analyse des 5 offres qui a été transmise aux membres du 
jury. Celui-ci s'est réuni le 27 septembre et a classé les offres dans l'ordre suivant : 

Projet de l'équipe : Classement 
CANAL Architecture 3ième 

STANTON WILLIAMS 
Pascale GUEDOT 
Dominique LYON 
A SCARANELLO 5ième 

Le jury a salué la qualité de l'ensemble des projets proposés. Toutefois, celui de l'équipe de Pascale 
GUEDOT s'est en effet assez bien démarqué des autres en particulier du fait des qualités suivantes : 

Sur le plan de l'architecture et de l'insertion urbaine ont été appréciés : les façades et 
l'alliance des deux matériaux qui amorcent la transition du quartier et des nouveaux bâtiments 
à venir, le parvis en partie abrité par un porte-à-faux et assez généreux, les atriums et les 
espaces intérieurs chaleureux et lumineux mêlant le bois à la pierre au sein de vastes 
plateaux. C'est également un projet qui tient bien compte du patrimoine et réalise une bonne 
fusion entre la partie neuve et le bâtiment St Bernard. 

En ce qui concerne la fonctionnalité, c'est le seul projet qui réussit réellement à 
répondre aux enjeux novateurs du programme, c'est-à-dire de réunir la bibliothèque 
d'agglomération et la bibliothèque universitaire en un même lieu tout en leur permettant de 
fonctionner indépendamment avec leurs spécificités. li présente un bon fonctionnement 
général tant des espaces mutualisés et partagés que des parties bibliothèque d'agglomération 
et bibliothèque universitaire, l'agencement des lieux et les liaisons sont efficaces et organisent 
à la fois la cohérence et la possibilité d'ouvertures séparées. 

Sur le plan technique, bien que présentant quelques spécificités, il n'apparait pas 
plus délicat à construire que les projets concurrents. 

Economiquement, les 5 projets affichaient des estimations du coût travaux entre 
28 et 30,8 M€ et le projet lauréat se situait au milieu, avec un coût estimatif de 29,4 M€. 

La fiche de présentation qui figure en annexe au rapport donne un descriptif du projet lauréat. 

Ill. Négociation du marché de maîtrise d'œuvre 

La négociation a pour but la finalisation d'un contrat exposant clairement les objectifs à atteindre et 
les engagements du maître d'œuvre comme du maître d'ouvrage, ce qui doit permettre ensuite un 
déroulement le moins heurté possible des études, des travaux et donc de l'opération. Elle a porté sur 
les aspects suivants : 

- Les possibilités d'amélioration et d'optimisation du projet en ce qui concerne la fonctionnalité, 
l'architecture (matériaux, surfaces et formes) et les dispositions techniques et constructives 
(structure du gros œuvre, énergie, contrôle des espaces de stockage). 

- Le contenu des missions et l'organisation de l'équipe de maîtrise d'œuvre. 
- Le coût d'objectif des travaux à respecter. 
- Le forfait de rémunération du maître d'œuvre (montant du marché). 
- Les conditions de fixation du forfait définitif de rémunération (au niveau APD), de reprises des 

études ou d'application des pénalités en cas de dépassement du coût objectif ou du coût 
travaux. 

- Les taux de tolérance « études » et « travaux». 
- La classification des travaux supplémentaires ou modificatifs et la manière de les prendre en 

compte dans le respect des objectifs contractuels (demande du maître d'ouvrage, 
imprévisible, manquement du maître d'œuvre). 
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IV. Le marché de maîtrise d'œuvre 

Le marché qu'il est vous est ainsi proposé d'attribuer et d'autoriser à signer présente les 
caractéristiques suivantes : 

Le titulaire est le groupement constitué ainsi : 

Mandataire : 
Architecte associé : 
BE Structure : 
BE Fluides: 
Economiste : 
Acousticien : 

Pascale GUEDOT Architecture 
Architectures AMIOT LOMBARD 
1GB 
Louis CHOULET 
ECB 
AIDA 

Le montant du marché : 5, 19 M€ HT, soit 6,23 M€ TTC (valeur 2019). 

Le marché concerne une mission de base complète de maîtrise d'œuvre, avec engagement 
du respect du programme (fonctionnalité), des objectifs techniques (qualité environnementale 
notamment) et du coût travaux. 

Le coût objectif des travaux : 29,5 M€ HT (valeur 2019) 

Les taux de tolérance : 3 % en phase études et 2 % en phase chantier. 

V. Budget et financement de l'opération 

Le coût prévisionnel de l'opération acté jusqu'à présent est de 51,93 M€ TOC. 

Il est à réviser à hauteur de 58,5 à 59 M€, en tenant compte des principaux éléments suivants : 

• Les incertitudes encore significatives portent sur les postes « fouilles archéologiques », 
« mobilier et équipement », « foncier complémentaire » et« aléas et imprévus ». 

• La différence avec le coût prévisionnel actuel provient principalement des écarts suivants : 

../ Sur les travaux préparatoires . 

../ Sur l'estimation des révisions de prix travaux . 

../ Sur les primes concours supplémentaires . 

../ Du fait de la sous-estimation de la rémunération du maître d'œuvre . 

../ Avec le coût travaux. 

Sur la base des apports actuellement prévus par les différents partenaires, le plan de financement 
reste donc à boucler par la recherche d'économies et d'optimisations sur le projet ainsi que par des 
financements supplémentaires auprès de nos partenaires, notamment dans le cadre du futur CPER. 

Le calendrier prévisionnel de l'opération n'est pas remis en cause et prévoit toujours une livraison des 
travaux fin 2024 pour une ouverture au public au cours du 1er trimestre 2025. 
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A l'unanimité des suffrages exprimés, 1 abstention, le Conseil de Communauté : 

choisit le groupement constitué autour de Pascale GUEDOT (mandataire) comme 
lauréat du concours de maîtrise d'œuvre relatif à la Grande Bibliothèque, 

attribue le marché de maîtrise d'œuvre sans publicité ni mise en concurrence au 
groupement constitué autour de Pascale GUEDOT (mandataire), 

autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer le marché de maîtrise 
d'œuvre avec le groupement constitué autour de Pascale GUEDOT (mandataire). 

Pour extrait conforme, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 100 
Contre: 0 
Abstention : 1 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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